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Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

 

Réf : DOS-0924-10757-D 

 

DECISION 
portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier de Puget-Théniers 

quartier la Condamine, 06260 Puget-Théniers 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles, L.5126-1 et suivants, R.5126-8 et suivants et R.5126-
12 et suivants; 
 
Vu le décret du ministère du travail, de la santé et des solidarités du 16 juillet 2024 portant nomination de monsieur 
Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 
Vu l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 

Vu la décision du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation et ses annexes : 

Vu l’arrêté préfectoral du 9 mars 1967 du Préfet des Alpes-Maritimes portant licence N° 428 pour l’autorisation 
d’exploitation d’une pharmacie réservée au service intérieur de l’Hôpital Rural de Puget-Théniers ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 27 juillet 1995 du Préfet des Alpes-Maritimes portant licence de transfert de pharmacie 
hospitalière N°846 à l’Hôpital sis quartier la Condamine, 06260 Puget-Théniers ; 
 
Vu la demande du 19 février 2024 présentée par la directrice déléguée du Centre Hospitalier de Puget-Théniers, 
tendant à obtenir l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de Centre Hospitalier de Puget-Théniers, quartier 
la Condamine, 06260 Puget-Théniers; 
 
Vu l’avis favorable avec recommandations du Conseil central de la section H de l’Ordre national des pharmaciens 
en date du 17 juin 2024 ; 
 
Vu l’avis technique favorable émis le 23 août 2024 par le pharmacien inspecteur de santé publique ; 
 
Vu la décision du 10 septembre 2024 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte 
d'Azur portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier de Puget-Théniers, quartier la 
Condamine, 06260 Puget-Théniers ; 
 
Considérant que les délais ont été suspendus du 28 mars 2024 au 17 mai 2024 et du 20 juin 2024 au 9 août 
2024 ; 
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Considérant que les locaux de la pharmacie à usage intérieur, les aménagements, les équipements et le 
personnel tels que décrits dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité de l’établissement, permettent un 
fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies par le code de 
santé publique ; 
 
Considérant que pour l’activité de préparation des doses à administrer, l’espace prévu, les modalités de 
fonctionnement, l'organisation et le personnel tels que décrit dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité 
de l’établissement et permettent un fonctionnement conforme aux bonnes pratiques en vigueur et remplissent les 
conditions définies par le code de santé publique ; 
 
Considérant qu’une erreur matérielle s’est glissée au sein de la décision du 10 septembre 2024 du Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur portant autorisation de la pharmacie à 
usage intérieur du Centre Hospitalier de Puget-Théniers, quartier la Condamine, 06260 Puget-Théniers. 
 
 
 

DECIDE 
 
Article 1er :  
 
La décision du 10 septembre 2024 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte 
d'Azur portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier de Puget-Théniers, quartier la 
Condamine, 06260 Puget-Théniers est abrogée. 
 
Article 2 : 
 
L’arrêté préfectoral du 9 mars 1967 du Préfet des Alpes-Maritimes portant licence n° 428 pour l’autorisation 
d’exploitation d’une pharmacie réservée au service intérieur de l’Hôpital Rural de Puget-Théniers est abrogé. 
 
Article 3 : 
 
L’arrêté préfectoral du 27 juillet 1995 du Préfet des Alpes-Maritimes portant licence de transfert de pharmacie 
hospitalière N°846 à l’Hôpital sis quartier la Condamine, 06260 Puget-Théniers est abrogé. 
 
Article 4 : 
 
La demande présentée le 19 février 2024 présentée par la directrice déléguée du Centre Hospitalier de Puget-
Théniers, tendant à obtenir l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de Centre Hospitalier de Puget-
Théniers, quartier la Condamine, 06260 Puget-Théniers est accordée.  
 
Article 5 : 
 
La pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier de Puget-Théniers est implantée au rez-de-chaussée du 
Centre Hospitalier de Puget-Théniers dans le bâtiment des Heures Bleues, quartier la Condamine, 06260 Puget-
Théniers. 
 
Article 6 : 
 
La pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier de Puget-Théniers assure la desserte et le fonctionnement 
des activités pharmaceutiques des sites suivants : 
 
- Centre Hospitalier de Puget-Théniers, quartier la Condamine, 06260 Puget-Théniers ; 
 
- EHPAD Résidence Le Parc, 04320 Entrevaux. 
 
Article 7 : 
 
Le temps effectué par le pharmacien assurant la gérance de la pharmacie à usage intérieur est de 10 demi-
journées hebdomadaires, soit un équivalent temps plein. 
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Article 8 : 
 
La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en équipements et d’un 
système d’information lui permettant d’assurer les missions suivantes conformément à l’article L.5126-1 du code 
de la santé publique dans son paragraphe I : 
 

- 1° D'assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le 
contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à 
l'article L.4211-1, des dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires 
définis à l'article L.5121-1-1,et d'en assurer la qualité ; 
  

- 2° De mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la pertinence 
et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° de l’article L.5126-1 et de concourir à 
la qualité des soins, en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article 
L.1110-12, et en y associant le patient ; 

- 3° D'entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les produits 
de santé mentionnés au 1° de l’article L.5126-1, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de 
leur bon usage, et de concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du 
médicament et des dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L.6111-2. 
 

Article 9: 
 
La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en équipements et d’un 
système d’information lui permettant d’assurer pour le compte de l’ESMS d’Entrevaux (04320) les missions 
suivantes conformément à l’article L.5126-1 du code de la santé publique dans son paragraphe I : 
 

- 1° D'assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le 
contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à 
l'article L.4211-1, des dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires 
définis à l'article L.5121-1-1,et d'en assurer la qualité ; 
  

- 2° De mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la pertinence 
et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° de l’article L.5126-1 et de concourir à 
la qualité des soins, en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article 
L.1110-12, et en y associant le patient ; 

 
- 3° D'entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les produits 

de santé mentionnés au 1° de l’article L.5126-1, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de 
leur bon usage, et de concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du 
médicament et des dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L.6111-2. 

 
Article 10 : 
 
La pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier de Puget-Théniers est autorisée à exercer pour son propre 
compte l’activité suivante prévue à l’article R.5126-9 du code de la santé publique dans son paragraphe I: 
 

- 1° La préparation de doses à administrer manuelle de médicaments mentionnés à l'article L.4211-1 ; 
 
Article 11 : 
 
La pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier de Puget-Théniers est autorisée à exercer pour le compte 
de l’ESMS d’Entrevaux (04320) l’activité suivante prévue à l’article R.5126-9 du code de la santé publique dans 
son paragraphe I: 
 

- 1° La préparation de doses à administrer manuelle de médicaments mentionnés à l'article L.4211-1 ; 
 
Article 12 : 
 
Conformément à l’article R.5126-32 du code de la santé publique, toute modification des éléments figurant dans 
cette décision, devra faire l’objet d’une nouvelle décision délivrée dans les mêmes conditions. 
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Article 13 : 
 
En cas de suppression de la pharmacie à usage intérieur, une autorisation devra être délivrée par le directeur 
général de l'agence régionale de santé après avis du conseil compétent de l'ordre national des pharmaciens en 
vertu des dispositions de l’article L.5126-4 du code de la santé publique. 
 
Article 14: 
 
Conformément à l’article R.5126-31 du code de la santé publique, l’autorisation susmentionnée prendra effet au 
plus tard à l’issue d’un délai d’un an à compter de la notification de la présente décision, sous peine de caducité.  
 
Article 15 : 
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 16 : 
 
Le Directeur de l’organisation des soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 
 
Marseille, le 7 octobre 2024 
 
 
 
       
         
  
 
 SIGNE 
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2024-06-26-00005

Décision tacite d'autorisation d'exploiter

BERENGUIER Clara 83210 PLAN DE LA TOUR
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Stéphanie MAILLARD
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 82 99
stéphanie.maillard@var.gouv.fr

Toulon, le 26 juin 2024

BERENGUIER Clara

2 rue Victor Bransiec

83120 PLAN DE LA TOUR

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 214 562 5109 9
 
Madame, 

J’accuse réception le 29 mars 2024 de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter,
réputé complet le 18 juin 2024, sur les  communes de PLAN-DE-LA-TOUR et de SAINTE-
MAXIME, pour une superficie de 09ha 57a 18ca.

Sur la commune de PLAN-DE-LA-TOUR la superficie est de 08ha 48a 12ca:

Sur la commune de SAINTE-MAXIME la superficie est de 01ha 09a 06ca:

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2024 085.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  18  octobre  2024, votre  demande  sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2024-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2024

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 18 octobre 2024.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2024-06-26-00005 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter BERENGUIER Clara 83210 PLAN DE LA TOUR 64



Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2024-07-26-00005

Décision tacite d'autorisation d'exploiter

CASSAR Robin 06510 BEZAUDUN LES ALPES
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Direction Départementale 
des Territoires et de la Mer

Service eau, agriculture,
forêt, espaces naturels

Le Directeur Départemental 
des Territoires et de la Mer
à

Mr CASSAR Robin

8800 Route de la Baronne

06610 La Gaude

Nice le 26 juillet 2024
Affaire suivie par :
Christophe BELLIARDO
04 93 72 75 44
christophe.belliardo@alpes-maritimes.gouv  .fr  

Réf : 06 2024 006

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET 

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de nos services un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
conformément à l'article L331-1  et suivants du Code rural et de la pêche maritime (CRPM).  

Vous envisagez de mettre en valeur des terres sur la commune de Bézaudun-les-Alpes.

N° des parcelles
demandées

Superficie
demandée Commune

Propriétaire(s) ou
Mandataire(s)

C 646-663-730
D 005-031-111-114-152-

208-292
48ha 56a 80ca

Bézaudun-les-
Alpes

Commune de
Bézaudun-les-Alpes

Superficie totale : 48ha 56a 80ca

Votre dossier est enregistré complet le 18/06/2024 sous le numéro 06 2024 006.

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d'instruction. Des éléments
techniques complémentaires pourront vous être demandés le cas échéant. 

Services de l’État dans les Alpes-Maritimes
Direction Départementale des Territoires et de la Mer
CADAM -147, boulevard du Mercantour - 06286 NICE CEDEX 3

Affaire suivie par : Christophe  BELLIARDO
Mail :christophe.belliardo@alpes-maritimes.gouv.fr

Téléphone : 04 93 72 75 44
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La DDTM des Alpes-Maritimes est chargée de procéder à la publicité de votre demande qui
sera affichée en mairie de Bézaudun-les-Alpes où sont situés les terres ainsi que sur le site
internet de la Préfecture des Alpes-Maritimes.

Si une décision ne vous a pas été notifiée dans le délai de 4 mois, à compter de la date
d'enregistrement  mentionnée  ci-dessus,  vous  bénéficierez  alors  d'une  AUTORISATION
IMPLICITE soit le 18 octobre 2024 (4 mois + 1 jour // ARDC) conformément à l'article R 331-6
du CRPM (1). 
En cas d'autorisation implicite, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA)
de la Préfecture de Région PACA, consultable à  l'adresse suivante : 

 http://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2021-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2021

Cependant, sur décision motivée, ce délai peut être prolongé à six mois en vertu du même
article. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.

Je vous précise que l’autorisation d’exploiter ne concerne que le seul contrôle des struc-
tures, elle ne vaut ni permis de construire , ni autorisation de défrichement des parcelle ci-
tées ci-dessus.

J'appelle votre attention sur le fait qu'il ne vous est pas permis  de mettre en valeur les
parcelles  objet  de  la  demande  avant  le  délai  imparti  à  l'administration  pour  faire  une
éventuelle opposition à votre demande. 

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées. 

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et de la Mer du département des Alpes-Maritimes

l’adjointe au  chef de pôle du service
Économie Agricole,

Peggy BAUDRAND

(1)  L'autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter  de sa 
publication au RAA :
 - soit par un recours gracieux auprès de l'auteur de la décision  ou hiérarchique adressé au Ministre 
en charge de l'agriculture. Dans ce cas, vous disposez d'un nouveau délai de 2 mois pour introduire un
recours contentieux à compter de la naissance de la décision expresse ou tacite. 

Services de l’État dans les Alpes-Maritimes
Direction Départementale des Territoires et de la Mer
CADAM -147, boulevard du Mercantour - 06286 NICE CEDEX 3

Affaire suivie par : Christophe  BELLIARDO
Mail :christophe.belliardo@alpes-maritimes.gouv.fr

Téléphone : 04 93 72 75 44
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 - soit un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent de Nice. La saisie du tribunal
peut se faire par l'application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Services de l’État dans les Alpes-Maritimes
Direction Départementale des Territoires et de la Mer
CADAM -147, boulevard du Mercantour - 06286 NICE CEDEX 3

Affaire suivie par : Christophe  BELLIARDO
Mail :christophe.belliardo@alpes-maritimes.gouv.fr

Téléphone : 04 93 72 75 44
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2024-06-17-00055

Décision tacite d'autorisation d'exploiter

CHABERT Gérald 04700 LURS
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2024-06-24-00002

Décision tacite d'autorisation d'exploiter

CORONADO Elodie 83340 LE LUC EN PROVENCE
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Stéphanie MAILLARD
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 82 99
stéphanie.maillard@var.gouv.fr

Toulon, le 24 juin 2024

CORONADO Élodie

quartier le Plan

route de Pioule

83340 LE LUC-EN-PROVENCE

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 205 036 2958 4 
 
Madame, 

J’accuse réception le 23 avril 2024 de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter,
réputé  complet  le  20  juin  2024,  sur  la  commune  du  LUC-EN-PROVENCE,  pour  une
superficie de 01ha 22a 01ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2024 110.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  20  octobre  2024, votre  demande  sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2024-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2024

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 20 octobre 2024.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2024-06-18-00542

Décision tacite d'autorisation d'exploiter EARL

ARNAUD Didier 04290 VOLONNE
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2024-07-18-00163

Décision tacite d'autorisation d'exploiter KIEFFER

Philippe 83570 MONTFORT SUR ARGENS
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Stéphanie MAILLARD
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 82 99
stéphanie.maillard@var.gouv.fr

Toulon, le 18 juillet 2024

Philippe KIEFFER

392 chemin Castel Lamar

83570 MONTFORT SUR ARGENS

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 214 562 5128 0 
 
Monsieur, 

J’accuse réception le 22 mars 2024 de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter,
réputé complet le 20 juin 2024, sur la  commune de MONTFORT-SUR-ARGENS, pour une
superficie de 00ha 85a 43ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2024 080.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  20  octobre  2024, votre  demande  sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2024-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2024

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 20 octobre 2024.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter, votre projet peut
également  nécessiter  une  autorisation  de  défrichement  préalable  au  titre  du  code
forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du
formulaire  " Mon projet  est-il  soumis  à  une  autorisation  de  défrichement  préalable? "
disponible sur la page internet :

https://www.var.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Foret/Defrichement/Mon-projet-est-il-
concerne-par-une-demande-d-autorisation-defrichement

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2024-06-26-00006

Décision tacite d'autorisation d'exploiter LUCAS

Yan 83390 CUERS
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Stéphanie MAILLARD
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 82 99
stéphanie.maillard@var.gouv.fr

Toulon, le 26 juin 2024

Yan LUCAS

665 chemin du Colombier

83390 CUERS

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 214 562 5108 2
 
Monsieur, 

J’accuse réception le 09 avril 2024 de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter,
réputé complet le 18 juin 2024, sur la  commune de CUERS, pour une  superficie de 01ha
83a 09ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2024 094.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  18  octobre  2024, votre  demande  sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2024-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2024

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 18 octobre 2024.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2024-06-26-00007

Décision tacite d'autorisation d'exploiter

PIEBERLIER Elodie 13330 PELISSANNE
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2024-07-19-00106

Décision tacite d'autorisation d'exploiter SAS

CHIAPPERO 83136 NEOULES
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Stéphanie MAILLARD
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 82 99
stéphanie.maillard@var.gouv.fr

Toulon, le 19 juillet 2024

SAS CHIAPPERO

33 avenue Étienne GUEIT

83136 GARÉOULT

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 214 562 5130 3 
 
Madame, Messieurs, 

J’accuse réception le 17 juin 2024 de votre dossier complet de demande  d’autorisation
d’exploiter,  sur les communes de GARÉOULT de NÉOULES et de LA ROQUEBRUSSANNE,
pour une superficie de 29ha 63a 76ca.

Sur la commune de GARÉOULT la superficie est de 03ha 03a 70ca:

Sur la commune de NÉOULES la superficie est de 03ha 15a 67ca:
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Sur la commune de LA ROQUEBRUSSANNE la superficie est de 23ha 44a 39ca:

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2024 133.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  17  octobre  2024, votre  demande  sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2024-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2024

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 17 octobre 2024.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter, votre projet peut
également  nécessiter  une  autorisation  de  défrichement  préalable  au  titre  du  code
forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du
formulaire  " Mon projet  est-il  soumis  à  une  autorisation  de  défrichement  préalable? "
disponible sur la page internet :

http://www.var.gouv.fr/mon-projet-est-il-concerne-par-une-demande-d-a8427.html
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Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2024-07-08-00302

Décision tacite d'autorisation d'exploiter SAS

DOMAINE BELLINI 83170 BRIGNOLES
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Stéphanie MAILLARD
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 82 99
stéphanie.maillard@var.gouv.fr

Toulon, le 08 juillet 2024

SAS DOMAINE BELLINI

1484 route de Nice 

RD79

83170 BRIGNOLES

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 214 562 5119 8
 
Madame, Monsieur, 

J’accuse réception le 18 avril 2024 de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter,
réputé complet le 18 juin 2024, sur la  commune de BRIGNOLES, pour une  superficie de
24ha 41a 22ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2024 105.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 
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J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  18  octobre  2024, votre  demande  sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2024-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2024

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 18 octobre 2024.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter, votre projet peut
également  nécessiter  une  autorisation  de  défrichement  préalable  au  titre  du  code
forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du
formulaire  " Mon projet  est-il  soumis  à  une  autorisation  de  défrichement  préalable? "
disponible sur la page internet :

http://www.var.gouv.fr/mon-projet-est-il-concerne-par-une-demande-d-a8427.html

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2024-06-20-00113

Décision tacite d'autorisation d'exploiter

VAILLANT Florence 83170 TOURVES
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Stéphanie MAILLARD
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 82 99
stéphanie.maillard@var.gouv.fr

Toulon, le 20 juin 2024

Florence VAILLANT

600 chemin de la Floride

83460 SAINT-ZACHARIE

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 205 036 2954 6
 
Madame, 

J’accuse réception le 16 avril 2024 de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter,
réputé complet le 18 juin 2024, sur la commune de TOURVES, pour une superficie de 16ha
28a 30ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2024 100.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.
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En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  18  octobre  2024, votre  demande  sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2024-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2024

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 18 octobre 2024.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter, votre projet peut
également  nécessiter  une  autorisation  de  défrichement  préalable  au  titre  du  code
forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du
formulaire  " Mon projet  est-il  soumis  à  une  autorisation  de  défrichement  préalable? "
disponible sur la page internet :

http://www.var.gouv.fr/mon-projet-est-il-concerne-par-une-demande-d-a8427.html

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Secrétariat général pour l'administration Du

Ministère de L'intérieur SUD

R93-2024-10-10-00007

Arrêté composition commission PA 2024 CORSE
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Secrétariat général pour l'administration Du

Ministère de L'intérieur SUD

R93-2024-10-18-00006

Arrêté modifiant l'arrêté du 23/02/2023 quant au

montant de l'avance consentie au régisseur

d'avances et de recettes auprès du secrétariat

général pour l'administration du ministère de

l'Intérieur (SGAMI) de la zone de défense et de

sécurité sud
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Secrétariat général

de la zone de défense et de sécurité
Sud

Secrétariat général pour l’administration

du ministère de l’intérieur Sud

Arrêté modifiant l’arrêté du 23/02/2023 quant au montant de l’avance consentie au
régisseur d’avances et de recettes auprès du secrétariat général pour

l’administration du ministère de l’Intérieur (SGAMI) de la zone de défense et de
sécurité sud

Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,
Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,

Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu l’arrêté  du  29  avril  2024 habilitant  les  préfets  à  créer  des  régies  de  recettes,  des  régies
d’avances et des régies de recettes et d’avances auprès des services déconcentrés du ministère
de l’intérieur et des outre-mer ;

Vu l’ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022 relative au régime de responsabilité financière des
gestionnaires publics ;

Vu le  décret  n°  2012-1246 du 7  novembre 2012 relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique, notamment son article 22 ;

Vu le décret n° 2019-798 du 26 juillet 2019 relatif aux régies de recettes et aux régies d’avances
des organismes publics ;

Vu l'arrêté du 28 mai 1993 relatif aux taux de l'indemnité de responsabilité susceptible d'être    al-
louée aux régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et
montant du cautionnement imposé à ces agents, modifié par l'arrêté du 3 septembre 2001 portant
adaptation de la valeur en euros de certains montants exprimés en francs ;

Vu l’arrêté du 27 décembre 2001 relatif au seuil de dispense de cautionnement des régisseurs
d’avances et des régisseurs de recettes ;

Vu l’arrêté du 8 août  2017 modifiant  l’arrêté cadre du 13 février  2013 habilitant  les préfets  à
instituer des régies de recettes et des régies d’avances auprès des services déconcentrés du
ministère de l’intérieur ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  15  janvier  2020  portant  abrogation  et  remplacement  de  l’arrêté  du
06 février 2018 instituant une régie d’avances et de recettes auprès du secrétariat général pour
l’administration du ministère de l’Intérieur de la zone de défense et de sécurité sud ;
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Vu l’arrêté préfectoral du 23 février 2023 portant diminution de l’avance de la régie d’avances et de
recettes du secrétariat général pour l’administration du ministère de l’Intérieur de la zone de dé-
fense et de sécurité sud ;

Vu l’avis  conforme de la  directrice régionale  des Finances Publiques de Provence-Alpes-Côte
d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône en date du 2 octobre 2024,

Sur proposition de M. le secrétaire général de la zone de défense et de sécurité sud :

ARRÊTE

Article 1er

Le montant maximum de l’avance à consentir au régisseur est fixé à quatre vingt cinq mille euros
(85 000€).

Article 2

Le présent arrêté modifie l’arrêté du 23 février 2023 et est exécutoire à compter de la date de sa
publication. 

Article 5

Le  Préfet  de  la  zone  de  défense  et  de  sécurité  Sud  et  la  directrice  régionale  des  Finances
publiques de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône
sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil des actes administratifs.

Fait à Marseille, le 18/10/2024

                                           Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud

Christophe MIRMAND

Secrétariat général pour l'administration Du Ministère de L'intérieur SUD - R93-2024-10-18-00006 - Arrêté modifiant l'arrêté du

23/02/2023 quant au montant de l'avance consentie au régisseur d'avances et de recettes auprès du secrétariat général pour

l'administration du ministère de l'Intérieur (SGAMI) de la zone de défense et de sécurité sud

102



Secrétariat Général pour les Affaires Régionales

PACA

R93-2024-10-21-00009

RAPPORT D'ORIENTATION BUDGÉTAIRE

des Centres d'Accueil pour Demandeurs d'Asile

(CADA) de la région PACA

pour la campagne budgétaire 2024
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RAPPORT D’ORIENTATION BUDGÉTAIRE

des Centres d’Accueil pour Demandeurs d’Asile (CADA) de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
(PACA)

pour la campagne budgétaire 2024

En application des articles L314-3 à L314-7 et R3144-22 5° du code de l’action sociale et des familles
(CASF), l’autorité de tarification approuve et réforme les budgets prévisionnels présentés par les
établissements,  au  regard  notamment  des  ) orientations  retenues  pour  l’ensemble  des
établissements et services dont elle fixe le tarif, ou pour certaines catégories d’entre eux +.

Ces  orientations  sont  contenues  dans  le  présent  rapport  d’orientation  budgétaire  (ROB)  dont
l’objet est de porter à la connaissance des établissements les priorités de l’État, les orientations
décidées au niveau régional pour la campagne budgétaire  2024 et  la  tarification des structures
définies au 13° du I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et des familles.

Le rapport prend en compte l’arrêté NOR IOMV2410680A du 27 août 2024 fixant les dotations
régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’accueil pour demandeurs
d’asile pour 2024.

I. Contexte de la campagne budgétaire

En PACA, depuis le 1er janvier 2024, la demande d'asile est en baisse de 14,2% par rapport à 2023.

L’offre d’hébergement en CADA s’est considérablement renforcée entre 2017 et 2023, passant de
2480 places au 1er janvier 2017 à 3479 places.

Parc d’hébergement en CADA au 31/12/24 en PACA (prévisionnel)

Département

4 229
5 190
6 724
13 1659
83 467
84 210

PACA 3479

Nombre total de 
places au 31/12/24 

(prévisionnel)
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II. Orientations stratégiques et objectifs 2024

2.1. Cadrage national

Le ministère de l’Intérieur exprime la volonté d’optimiser la structuration du parc DNA de façon à
ce qu’il soit plus réactif et mieux adapté à la demande d’asile, notamment en permettant plus de
modularité dans les hébergements proposés. Meilleure lisibilité des dispositifs de prise en charge
des demandeurs d’asile, renforcement de leur efficacité et développement de leur fluidité sont les
principaux effets attendus de cette restructuration.
Le dispositif d’hébergement est organisé autour de trois niveaux de prise en charge :
– 1er niveau :  centre  d’accueil  et  d’examen  des  situations  (CAES) :  mise  à  l’abri,  évaluation,
orientation ;
– ᵉ2  niveau :  dispositifs  d’hébergement d’urgence :  prise  en charge des  demandeurs  d’asile  sous
procédure Dublin et procédure accélérée ;
– 3e niveau :  CADA :  hébergement  pour  demandeur  d’asile  en  procédure  normale,  avec
accompagnement renforcé.
Cette  organisation  a  vocation  à  faciliter  le  pilotage  du  dispositif  d’accueil.  En  outre,  elle  vient
préciser  la  temporalité  de l’accompagnement pour  chaque niveau de prise  en charge,  avec un
objectif de raccourcissement du temps passé au sein des dispositifs de niveau 1 relevant de la mise
à l’abri.

Trois  axes  prioritaires  sont  identifiés  pour  mettre  en  œuvre  les  priorités  gouvernementales  en
matière d’hébergement des demandeurs d’asile : 
– Achever la structuration du parc d’hébergement des demandeurs d’asile, et notamment du parc
d’hébergement d’urgence (fin du recours aux nuitées hôtelières, modularité des logements...) ;
– Poursuivre l’amélioration des conditions d’accueil et d’hébergement des personnes ;
– Accélérer et optimiser l’orientation des demandeurs d’asile vers les dispositifs qui leur sont dédiés.

Par ailleurs, face à la nécessité de mieux prendre en compte les besoins spécifiques des demandeurs
d’asile en situation de vulnérabilité, l’arrêté NOR:INTV1916144A du 19 juin 2019 relatif au cahier des
charges des centres d’accueil pour demandeurs d’asile a actualisé en 2019 les prestations offertes
aux personnes hébergées dans les CADA.

2.2. Les priorités régionales 2024

En adéquation avec les priorités du ministère, les axes suivants seront poursuivis en région :

– veiller à l’efficience des CADA : respect du cahier des charges des CADA et du coût plafond de
référence, soit 21,35 €/ place et / jour, ;
– encourager la modularité du parc de CADA en l’adaptant à la typologie du public accueilli ;
– respecter les  indicateurs  suivants  par  les  CADA :  taux  d’occupation d’au moins  97 %,  taux  de
déboutés en présence indue inférieur à 4 % et taux de réfugiés en présence indue inférieur à 3 %.

III. Éléments de cadrage budgétaire

3.1. Le programme 303 3 Immigration et asile 4

Le financement des CADA émarge sur le programme 303 ) Immigration et asile + qui comprend
notamment les crédits destinés à soutenir les activités des organismes qui interviennent dans le
domaine de l’accompagnement et l’hébergement des demandeurs d’asile.
Ce budget s’articule autour de 4 actions dont 2 actions et 6 sous-actions mises en œuvre par les
services  déconcentrés  de  l’État.  Le  financement  des  CADA  relève  de  l’action  2  ) Garantie  de
l’exercice du droit d’asile’. 
Les priorités nationales ayant régi la programmation du BOP 303 pour 2024 s’inscrivent dans le
cadrage budgétaire du programme annuel de performance pour 2024.

Secrétariat Général pour les Affaires Régionales PACA - R93-2024-10-21-00009 - RAPPORT D'ORIENTATION BUDGÉTAIRE

des Centres d'Accueil pour Demandeurs d'Asile (CADA) de la région PACA

pour la campagne budgétaire 2024

105



3.2. La DRL régionale 2024

La DRL initiale a été fixée par l’arrêté NOR IOMV2410680A du 27 août 2024.
Elle s’établit à 27 228 076 €. Ces crédits ont un caractère limitatif.

3.3. Les éléments de la politique tarifaire

Le coût à la place de référence pour 2024

Le dialogue de gestion entre l’autorité de tarification et les opérateurs conduit en 2024 s’effectuera
sur la base du coût de référence fixé à 21,35 € par place et par jour pour les CADA.

La prise en compte des capacités réellement installées

Le calcul de la DGF prendra en compte le nombre de places autorisées et installées.
Si le nombre de places installées est inférieur à la capacité autorisée, la DGF sera calculée sur la
base du nombre de places réellement mises à disposition dans le DN@.

Ratios de personnel

Une attention particulière sera notamment portée aux ratios de personnel, ainsi qu’aux dépenses
manifestement étrangères ou hors de proportion au regard de l’arrêté NOR:INTV1916144A du 19
juin 2019 relatif au cahier des charges des centres d’accueil pour demandeurs d’asile.
Cet arrêté prévoit que pour accomplir ses missions, le CADA dispose d’un effectif calculé sur la
base d’un ratio d’un ETP pour 15 personnes accueillies. Ce ratio est modulable, le cahier des charges
prévoyant la possibilité d’affecter un ETP à un nombre de résidents plus élevé, dans la limite d’un
ETP pour 20.

À cet égard, il est rappelé que seul le personnel affecté et rattaché au CADA doit émarger sur la
masse salariale de l’établissement. Une clé de répartition doit ainsi être proposée par l’opérateur
chaque fois qu’un même salarié émarge sur d’autres dispositifs.

La participation des usagers

Il est rappelé qu’en vertu de l’arrêté NOR : INTV2119255A du 9 février 2022 relatif à la participation
financière  des  personnes  hébergées  dans  un  lieu  d'hébergement  pour  demandeurs  d'asile,  la
participation financière prévue à l'article R. 552-4 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et
du droit d'asile est acquittée mensuellement. Elle est calculée en fonction du montant total des
ressources perçues le mois précédent par la personne hébergée. 
Cette contribution constitue une recette en atténuation portée au budget de fonctionnement de
l’établissement et vient donc en déduction de la DGF qui lui est allouée. L’arrêté cité supra définit
des ratios de participation des usagers.

L’équilibre budgétaire

Au  regard  de  la  fixation  d’une  dotation  globale  de  fonctionnement  telle  qu’elle  résulte  des
orientations  du  ministère  de  l’Intérieur  dans  le  cadre  des  créations  de  places  de  CADA,  les
associations  gestionnaires  doivent  engager  les  évolutions  nécessaires  pour  garantir  l’équilibre
budgétaire de leurs centres.

Il  est  à  noter  que  les  montants  des  DGF  sont  susceptibles  d’être  corrigés  en  fonction  des
modifications apportées dans le cadre de la procédure contradictoire.

Le compte administratif

Quel  que  soit  le  résultat  proposé  par  l’organisme  gestionnaire  lors  du  dépôt  du  compte
administratif, il doit s’apprécier au regard de l’article R. 314-52 du CASF, qui permet de réformer
d’office son montant, soit en écartant les dépenses qui sont manifestement étrangères à celles qui
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avaient été envisagées lors de la fixation du montant de la DGF, soit qui ne sont pas justifiées par les
nécessités d’une gestion normale de l’établissement.

L’affectation des résultats est réalisée par l’autorité de tarification dans les conditions précisées à
l’article  R.  314-51  du  Code  de  l’action  sociale  et  des  familles.  En  cas  de  contrat  pluriannuel
d’objectifs et de moyens, les dispositions de ce rapport sont applicables.

 Marseille, le 21 octobre 2024

Le Préfet de Région 

                   Signé

Christophe MIRMAND 
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